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Ainsi l'eventualitö de la coalition qui pröoecupe maintenant
quelques esprits soucieux, n'offre pas plus de dangers pour la
Suisse que le cas d'une guerre localisee sur le front franco-allemand

connu.
Quant ä l'hypothese d'une partieipation de l'Angleterre ä celte

guerre, il est evident que les complications importantes qui en
decouleraient seraient plutöt ä notre benöfice, en ce qu'elles
creeraient un ou deux theatres de guerre de plus, mais sans
doute eloignös de notre sol.

II est vrai qu'une fois les fronts actuels changös par les
evenements militaires en cours, il en rösulterait aussi des changements

dans la valeur des lignes d'operations ä choisir ou choisies
au debut, et des circonstances telles que la position centrale de
la Suisse offrirait des chances et des ressources superieures au
belligerant qui en disposerait en toute securile ä l'exclusion de
l'autre.

Mais ce serait vouloir par trop sonder les mysteres de l'avenir
et les desseins de la Providence que d'essayer de calculer les

consöquences des mille hypotheses que comporleraient ies inö-
vitables peripöties d'une grande guerre europöenne dans de telles
conditions.

Dans tous les cas une force organisöe de 200 mille hommes,
voulant fermement faire respecter son territoire neutre, serait
toujours assez respectable pour devenir genante aux coups de

töte stratögiques et pour dötourner ainsi de la Suisse plus d'un
orage qui, sans cela, pourrail lui etre tres-prejudiciable sans ötre
d'ailleurs bien profitable ä d'autres.

i LE COLONEL FEDERAL PH1LIPP1N

Le 15 decembre 1882 est decede ä Neuchätel dans sa 65e

annöe le colonel födöral Jules Philippin, adjudant-genöral de

l'armöe suisse, president du gouvernement neuchätelois, membre
et ancien president du Conseil national.

C'est une perte immense pour l'armee et pour le pays, oü

Philippin oecupait depuis longtemps une 'position importante ä

tous egards et qu'il relevait encore par des talents superieurs,

par une infatigable activilö et par une grande independance de

caractere.
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Nous n'avons pas k nous occuper ici du röle politique
considörable qu'il a joue dans le canton de Neuchätel et en Suisse

depuis 1848, soit comme magistrat soit comme avocat, cette
partie de sa vie n'ötant pas de notre ressort. Nous rappellerons
seulement les principaux traits de sa carriere militaire.

Philippin debuta comme lieutenant dans la garde soldee
neuchäteloise en 1846, c'esl-ä-dire sous le regime prussien, ötant en

meme temps comptable des travaux publics de la ville de

Neuchätel, notaire et avocat.
Apres la rövolution de 1848 il adhera ä la röpublique et au

regime suisse; il passa capitaine en 1849, major en 1851,
commandant de balaillon en 1852, en möme temps que membre du
Grand Conseil.

En 1856 il devint lieutenant-colonel föderal et membre du
Conseil des Etats. II fit alors le rassemblement d'Yverdon en
1856 comme chef d'elat-major du colonel federal Bourgeois et

prit part ä la repression du mouvement royaliste de celle annöe.
Nommö colonel federal en 1860, il commanda la <Jre division au
rassemblement de Biere en 1869, oü eurent lieu de fort interessantes

manceuvres des brigades Borgeaud et Link.
L'annee suivante, lors de la mise sur pied du mois de juillet,

au moment de la guerre entre la France et l'Allemagne, il fut
appele par le gönerai Herzog aux fonctions d'adjudant-genöral,
fonctions que lui rendaient faciles sa parfaite connaissance des
lois et reglements, son esprit d'ordre et d'exactilude et sa prodi-
gieuse facilitö de travail. Bien seconde par le colonel föderal
Hofstetter, il rendit d'excellents services dans cette mission, de
meme que dans la reorganisation militaire qui se preparait aussi
ä cette epoque au sein d'une commission.

Restö en service actif sous le regime de 1874, il fut nommö,
en 1878, commandant de la lre division en remplacement de M.

le colonel-divisionnaire Aubert, dömissionnaire ; mais il declina
cet honneur, preförant rester au benefice de son titre d'adjudant-
genöral, bien gagne en 1870-7-1. Cette haute Charge ne comporte
pas en effet de fonctions reelles et materielles en lemps de paix ;

eile est plutöt honorifique, tandis que celle de divisionnaire
exige un service aclif journalier, souvent tres Charge, soit
d'administration et de correspondances, soit d'inspections, service qui
pourrait difficilement se concilier avec les fonctions civiles de

membre d'un gouvernement.
S'occupanl constamment de toutes les questions militaires
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soulevees par h reorganisation de 1874, Philippin figura dans

plusieurs commissions legislatives nanties de divers objets impor-
tans, entr'autres de la taxe d'exemption et du code pönal militaire.
II s'y faisait remarquer par une erudition approfondie, par un
esprit clair, methodique, perspicace, et par une dialectique, k la
fois originale et penetrante, qui gagnait presque toujours sa

cause.

Aux dons supörieurs de l'esprit, ä des habitudes de ponctua-
lite et d'ordre parfait dans ses bureaux et dans ses riches
archives, qui faisaient l'admiration des experts, Philippin joignait
les qualites les plus ölevees du cceur. II ötait au fond tresaffable,
obligeant, dövouö, genereux, malgre des apparences parfois
contraires et des allures de brusquerie qui n'ötaient que passageres;
elles tenaient en partie aux germes de la maladie de foie qui
vient de l'enlever ä l'affection de ses proches et de ses concitoyens.

Ceux-ci ötaient d'ailleurs habituös ä sa maniere d'etre toute
speciale. Les grands et bons services qu'il ötait toujours pret ä

rendre au plus modesle comme ä tout autre de ses compatriotes,
ainsi qu'ä ä son pays, soit neuchätelois soit suisse, faisaient
aisöment pardonner ses moments de mauvaise humeur; de meme
que sa parfaite droiture et sa constante independance de caractere

l'absolvaient aisement des traits souvent piquants et mor-
dants qui emaillaient ses spirituelles causeries et ses eloquents
discours. L'Assemblee fedörale et nos tribunes populaires
perdent en lui un de leurs plus brillants et enlrainants orateurs ;

sa süperbe prestance et sa male parole provoquerent souvent,
dans nos reunions militaires et dans nos tirs federaux, des

explosions d'enthousiasme sans pareille.
Les obseques du colonel Philippin ont eu lieu le 18 decembre

avec un immense concours de population ; le cortege, forme de

citoyens accourus de toutes les parties du pays et d'une delegation

d'officiers avec 200 hommes de troupe d'infanterie, ötait
imposant, ainsi que la baie des spectateurs-parlicipants, au milieu
de laquelle il defilait.

Les cordons du poele ötaient tenus par MM. Deucher prösident
du Conseil national; Lachenal depute aux Etats; Comtesse et

Guillaume, conseillers d'Etat, et les colonels de Salis et de Perrot;
enfin, au nom des loges magonniques, MM. Visard, de Geneve,
et Russ-Suchard, de Neuchätel. Puis suivaient les delegations du
Conseil federal, du Conseil national, du Conseil des Etats, des
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gouvemements de Vaud, Geneve, Berne, Soleure et Fribourg,
avec huissiers.

Venaient ensuite les autoritös cantonales neuchäteloises, diverses

sociötös avec bannieres en deuil, accompagnees de beaucoup
de citoyens.

La sociötö de musique militaire des Armes Rdunies jouait une
marche funebre; deux compagnies d'infanterie formaient la haie.
Le colonel Sacc commandait le corlöge.

Sur la tombe, discours de M. Robert Comtesse, au nom du
Conseil d'Etat, du canlon et dela famille; — de M. Deucher,
au nom des Chambres föderales; de M. Moi'se Vautier, au nom
des radicaux suisses;— de M. Visard, de Geneve, au nom
de la famille magonnique.

Ordonnance du nouveau revolver suisse
POUR LES OFFICIERS NON MONTES, MODELE 1882

(Avec planches): p. us

En complöment de son arrete d'adoption du 5 mai 1882, le Conseil
födöral a, en date du 25 novembre dernier, approuvö les dötails
d'ordonnance y relatifs, ensorte que la fabrique d'armes födörale k Berue,
qui s'est organisöe pour la fabrication möcanique de ce revolver, peut
maintenant se mettre ä l'ceuvre et sera, au printemps de 1883, en
ötat d'en fournir l'administration föderale du matöriel de guerre, par
qui eile doit commencer.

Nous faisons ici une description sommaire de cette nouvelle arme,
renvoyant ceux qui voudraient connaitre en detail le mecanisme
et le maniement ä l'instruction publiöe en allemand et en frangais,
avec dessins chromo-lithographiques, qui est donnöe, ainsi que les
accessoires röglementaires, avec chaque revolver.

On sait que le pistolet ä un coup et ä percussion, du calibre de
17 mm. 8, modele de 1842, fut remplacö par le revolver d'ordonnance,
modöle de 1872, auquel succöda le modöle de 1878, qui avait la
meme destination, les memes dimensions et le meme poids.

On n'avait pas pu en meme temps donner satisfaction au besoin
d'armer aussi d'une maniöre convenable les officiers non montös et
cela vu le volume et le poids du revolver de cavalerie. La döcision du
Conseil fedöral qui prononcait Tadoption de ce modele prövoyait
aussi la question de l'ötude d'un modele plus petit et plus löger ä
l'usage des officiers non montös.

La commission (prösidöe par le chef d'arme de l'infanterie) qui
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